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I     INTRODUTION ET CONTEXTE

La cinquième Table ronde des partenaires au développement au Mali s’est tenue à Genève les 30 et 31 mars 2004. Le but de cette conférence était d’approfondir le dialogue entre le Gouvernement malien et ses partenaires autour du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté et de favoriser la mobilisation des ressources au service de cette stratégie.

A l’issue de la conférence, les partenaires au développement du Mali ont confirmé leur intention de maintenir et d’augmenter leur aide au développement. 

Ils ont convenu d’organiser avec le Gouvernement malien, une série de consultations sectorielles et thématiques dont celle sur Le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée.

Le thème retenu pour la présente consultation sectorielle couvre toutes les questions relatives à l’agriculture au sens large et au développement rural en général avec un accent particulier sur la sécurité alimentaire et l’agriculture irriguée.

La présente étude constitue la note de positionnement stratégique relative au thème sur la gestion décentralisée des ressources naturelles.

Elle comprend deux parties : 

· le diagnostic qui présente l’état des ressources naturelles et des systèmes de production, les politiques et programmes mis en œuvre, les besoins et les axes d’intervention prioritaires

· le plan d’action comprenant des projets dont le financement est demandé.

II   ANALYSE DIAGNOSTIQUE DE LA SITUATION

2.1  Contraintes / problèmes 

Les ressources sur lesquelles la synthèse va porter concernent les forêts, la faune et l’eau. S’agissant plus spécifiquement de l’eau, seuls les aspects liés à sa conservation et  à sa protection contre les différentes formes de pollution seront abordés dans la présente étude. Le présent chapitre rappelle les principaux problèmes liés à la gestion et à la conservation des ressources cités ci-dessus.

2.1.1  En matière de forêt, les problèmes à résoudre concernent principalement : 

· les modes d’exploitation inappropriés ou non durables du bois pour satisfaire les besoins

·  l’extension des surfaces cultivées qui réduit chaque année la couverture forestière

·  le surpâturage des animaux dans la quasi-totalité du pays

·  la faiblesse des connaissances sur les ressources en général

· la problématique du contrôle forestier

· les difficultés liées à la mise en œuvre de la gestion décentralisée des ressources naturelles

· la pression exercée sur les ressources par l’extension des villes.

Plus de 100 000 ha de forêts disparaissent chaque année suite aux défrichements de l’agriculture. Les prélèvements pour le bois de chauffe et charbon de bois sont estimés globalement à 5 millions de tonnes par an ; ce qui correspond à l’exploitation de 400 000 ha et devrait atteindre ou dépasser 7 millions de tonnes en l’an 2010, soit 560 000 ha. 

Les produits forestiers non ligneux (PFNL)  concernent  principalement la chasse, la cueillette, l’apiculture, la pharmacopée et l’exploitation d’autres produits secondaires, comme le fourrage. 

Ces produits contribuent pour 30 à 50% aux pressions exercées sur les forêts, d’après des chiffres fournis par l’OAPF en 1994.

2.1.2  Dans le domaine de la faune, les problèmes à résoudre portent sur :

· la forte pression du braconnage et de la destruction de l’ habitat

· les pratiques de chasse inappropriées de certains touristes

· l’ insuffisance du contrôle de l’ exploitation de la faune

· le manque d’investissement dans le sous –secteur

A l’inverse des forêts, la faune n’a pas bénéficié d’appuis conséquents et n’ a pas connu l’évolution souhaitée. On dit couramment qu’elle est le parent pauvre du sous-secteur au niveau des investissements consentis par l’Etat et par les partenaires.

2.1.3  Au niveau des ressources en eau, on peut noter :

· l’ensablement des cours d’eau et le comblement des lacs et mares, comme conséquences visibles des effets de la déforestation en cours 

· la dégradation et l’ occupation des berges

· la pollution par les déchets, les engrais et les pesticides

· l’ envahissement par les végétaux flottants.

2.1.4  Les faiblesses du système juridique 

 Le cadre juridique et institutionnel actuel de la gestion des ressources naturelles a révélé des incohérences et des insuffisances parmi lesquelles on peut retenir que: 

· le décret sur l’EIE exclut de son champ d’application « des projets de moindre envergure ». Ces dits-projets peuvent pourtant causer des dommages environnementaux.

· la multiplicité des politiques transversales ou sectorielles comportant des dispositions visant la gestion des ressources naturelles qui  ne se traduisent pas dans les faits ;

· des divergences entre les instruments traitant du même domaine. 

Ces principaux problèmes qui affectent les ressources forestières fauniques ainsi que les ressources en eau sont amplifiés par des facteurs comme : la péjoration du climat, l’insuffisance des moyens humains et financiers, et l’ instabilité des institutions. 

L’interaction de l’ ensemble de ces facteurs explique en grande partie la dégradation actuelle et la mauvaise gestion dont ces ressources font l’objet. 

Cette mauvaise gestion se traduit par une réduction de plus en plus marquée du couvert forestier ; la raréfaction des eaux de surface ; la disparition progressive de plusieurs espèces de la faune et de la flore ; de plus en plus de conflits sociaux autour des ressources ; la baisse de la fertilité des sols et la pauvreté. 

Les signes de dégradation des ressources sont visibles aussi bien au niveau des zones pastorales qu’agricoles avec leurs corollaires que sont : la baisse de la fertilité des sols ; salinisation des terres dans les zones irriguées ; le manque de pâturages pour les animaux ; l’assèchement des mares et des cours d’eau suite à l’ensablement ; l’extension continue des superficies cultivées et le surpâturage généralisé lié au dépassement des capacités de charge. 

2.2  Atouts

 Le Mali dispose d’un potentiel naturel riche et varié. Le pays est traversé par deux grands fleuves : le fleuve Sénégal à l’Ouest sur 900 Km et le fleuve Niger, sur plus 1700 Km . 

Le pays recèle d’importantes ressources naturelles et de très vastes zones inondables, notamment en zone sahélienne et pré-désertique ( Delta intérieur du Niger - Mopti, zone lacustre et boucle du Niger). 

Comme les autres pays sahéliens, le Mali est largement tributaire des conditions climatiques et de la pluviométrie. C’ est pourquoi, il s’ est investi avec ses partenaires dans la construction de  barrages à Marlaka,  Manantali, Sélingué ainsi que plusieurs rétenues.. 

On distingue généralement du Nord au Sud quatre grandes zones agro-climatiques qui sont:

· la zone subsaharienne (sahélo-saharienne), avec une pluviométrie < à 150-200 mm/an, qui couvre 57% du territoire

· la zone sahélienne, avec une pluviométrie < à 550 mm/an, qui couvre environ 18% du territoire et comprend le Delta intérieur du Niger (30 000 Km², caractérisé par ses vastes zones d’inondation et ses sites de Ramsar d’intérêt mondial )

· la zone soudanienne, avec une pluviométrie variant de 500 à 1100 mm/an, qui couvre environ 14% du territoire
·  la soudano-guinéenne au Sud, avec une pluviométrie > à 1100 mm/an, qui couvre 11% du territoire

La population du Mali est estimée à environ 12 millions d’habitants, avec un taux de croissance de 2,2% et une densité moyenne très variable selon les régions (moins de 1 hab / Km² en zone désertique au Nord, plus de 25 hab / Km² au Sud). 

Rurale à 80%, la population se caractérise par son extrême jeunesse. (46% de jeunes de moins de 15 ans). Près de 90% de la population malienne sont concentrés sur 30% du territoire, au niveau des régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti et du District de Bamako.

La 3ème génération des textes sur la GRN est  celle en vigueur, celle-ci est marquée par le seau de la démocratie et de la décentralisation.

A l’opposé des textes antérieurs fortement répressifs ( et qui ont  exacerbé la tension entre les population et l’administration) les textes adoptés par le régime démocratique procèdent d’une approche plutôt participative de la protection des ressources naturelles  et de l’environnement. Sont de cette génération,  les lois relatives aux conditions de gestion des ressources naturelles et aux activités liées à ces ressources : l’exploitation, le transport et le commerce du bois ; la pêche et la pisciculture ; la chasse et l’exploitation de la faune sauvage, l’apiculture, les lois issues de la décentralisation  et notamment le code des collectivités, la loi sur les principes de constitution et de gestion du domaine des collectivités.

A ces textes  s’ajoutent, les accords et traités internationaux pour la plupart issus de la conférence de Rio sur l’Environnement et le Développement Durable
2.3  Acquis et résultats

2.3.1  LES PROGRAMMES MIS EN ŒUVRE

 La gestion des ressources naturelles s’est opérée à travers plusieurs programmes de reboisement et d’aménagement de forêts naturelles , des projets d’aménagement de le faune, des projets de développement agricole et d’élevage, des projets de maîtrise des eaux de surface et souterraines. Ces programmes ont été mis en œuvre par les structures de  l’ Etat, par les ONG et les associations et par certaines collectivités depuis l’avènement de la décentralisation.

 1   Au niveau du développement des ressources forestières

Pendant les vingt cinq dernières années  plusieurs programmes de gestion des ressources forestières ont été entrepris  à travers essentiellement :

· les reboisements industriels et l’aménagement des forêts naturelles 

·  la foresterie villageoise ou communautaire ou encore foresterie rurale 

· la gestion par les structures rurales de gestion du bois

A) Les reboisements industriels et l’aménagement des forêts naturelles

Les programmes de reboisement et de l’aménagement des forêts naturelles ont évolué progressivement pour s’adapter à la problématique de l’exploitation forestière au niveau sous régional et national. 

Ces programmes ont embrassé une ou plusieurs régions et intéressé plusieurs partenaires de coopération qui ont agit seuls ou en financement conjoint lorsque l’enveloppe dépassait les possibilités d’un seul Partenaire Technique et Financier. 

Parmi les réalisations ont peut retenir le travaux de l’OAPF et de l’OARS dans les forêts autour de Bamako et à Sikasso. L’objectif visé était de produire du bois de chauffe et du bois d’œuvre pour satisfaire les besoins de consommation. Les travaux ont mobilisé d’importants moyens financiers et permis de réaliser de grandes plantations de Gmelina, d’Eucalyptus et Neem.

B)  La foresterie villageoise communautaire ou rurale

Ce concept est né à la suite des difficultés rencontrées dans la poursuite des plantations industrielles dont les coûts demeuraient élevés pour le budget national. Les populations en tant que premières bénéficiaires du développement forestier devraient être impliquées à travers les gains que pourrait procurer cette activité. 

 L’ action a fait l’objet d’une très large sensibilisation et s’est déroulée dans toutes les régions du pays. Elle a été mise en œuvre sous formes de plantations champêtres, bosquets villageois, ceintures vertes, plantations d’alignement et d’ ombrage ..…

Elles ont été associées parfois aux travaux de lutte anti- érosives, à la  construction de foyers améliorés, aux travaux de mise en défens de zones dégradées ou à la fourniture d’équipements

 ( exemple du s’ équiper en reboisant ) 

Ce programme est aussi celui qui a ouvert les portes du domaine forestier de l’Etat aux collectivités et aux organisations professionnelles suivant un cahier de charge qui n’a pas été le plus souvent respecté.

 La gestion participative des forêts s’est adressée dans un premier temps aux anciens employés des plantations qui se sont organisées en associations d’exploitants des plantations artificielles et des forêts naturelles.

 Les revenus tirés de l’ activité étaient partagés entre l’Etat et ces organisations qui par ailleurs devaient entreprendre des travaux de protection. 

Avec cette approche, on amorçait ainsi la gestion décentralisée des ressources. 

Les populations se substituent progressivement aux services de l’Etat dans la mise en œuvre de certaines fonctions. Ces projets ont été financés principalement par des bilatéraux dans toutes les régions du pays à travers les institutions de l’Etat des Associations ou des ONG. Au nombre de ces projets figurent :
le projet APIVIG de GAO

le projet Mli AIP de Mopti Bandiagara et Djenné

le projet Bois villageois et FORS de Ségou

le projet plantation villageoise de Koulikoro

le PFRS et le PADREF de Sikasso

le projet lutte contre l’ensablement à Tombouctou( PLCE)…

D’ autres projets ont été mis en oeuvre par les structures relevant notamment du Ministère du Développement Rural ( PGRN, PNVA ) ; par les ONGs ; les Associations et les GIE ou même par certaines unités industrielles ( Sukala en zone office du Niger ). Le PNVA et le PGRN sont nés à la suite des travaux du PNLCD et plus tard du SDDR. Ces programmes ont tenté, pour la première fois, de faire collaborer au niveau d’une même unité de production, l’ensemble des acteurs concernés par le développement rural.  

Les plus remarquables de ces plantations sont les ceintures vertes de Tombouctou et celle de Kayes qui ont changé complètement la physionomie de ces villes. Il en est de même des  plantations villageoises de Sikasso et de la zone Office du Niger et bien d’autres.

Il faut signaler toutefois que la responsabilisation des populations dans le domaine de l’Etat s’est traduite quelque fois par une destruction des massifs mis sous gestion. 

Ceci a montré les limites de la mise en œuvre de cette stratégie et mis en doute la capacité réelle de ces populations de prendre en charge la gestion des forêts.

C) La gestion à travers les structures rurales de gestion du bois ( SRGB  

Elles ont été mises en place par la Stratégie Energie Domestique afin de répondre à la demande des collectivités territoriales auxquelles la loi a conféré le droit de gérer désormais les ressources naturelles de leur terroir, après la mise au point d’un plan d’aménagement. 

Ces structures peuvent aussi exploiter des zones n’ayant fait l’objet d’ aucun plan d’ aménagement. Cette exploitation dite orientée ou non contrôlée selon le cas, est la moins encouragée par l’ administration en raison de son impact négatif sur les forêts. C’est pourquoi les taxes perçues au niveau de ces modes d’exploitation  sont  les plus élevées.

Les structurales de gestion sont des tentatives de professionnalisation de la filière qui comme telles doivent constituer des passerelles pour la gestion décentralisée des ressources.

On ne peut pas aujourd’hui dire que le résultat escompté a été atteint, car l’exploitation des ressources forestières sur une base durable est un objectif qui est de plus en plus incertain. 

Les exploitants mettent beaucoup plus l’accent sur l’exploitation au détriment de  la restauration des massifs.

2 Au niveau de la faune

A l’inverse des forêts, la faune n’a pas bénéficié d’appuis conséquents et n’ a pas connu l’évolution souhaitée. On dit couramment qu’elle est le parent pauvre du sous-secteur au niveau des investissements consentis par l’Etat et par les partenaires.

 Parmi les aires protégées, seuls le Parc National de la Boucle du Baoulé et des réserves  adjacentes, les zones humides du Delta, les réserves du Bafing et du Gourma ont reçu un financement propre aux activités de développement de la faune. Des plans d’aménagement ont pu être élaborés. 

 Ailleurs, les aires protégées souffrent d’un abandon total alors que la faune continue d’apporter directement ou indirectement une contribution importante à l’économie du pays. Dans les Vingt cinq dernières années, cinq projets destinés de développement de la faune se sont succédés à savoir :

-  le programme de recherche sur l’utilisation rationnelle du gibier dans le Sahel ;

-  le programme MAB et les réserves de Biosphère 

-  la conservation des zones humides du Delta ;

-  la conservation de la biodiversité dans le Gourma 

-  la conservation de la biodiversité dans le Bafing

Ces projets ont été surtout des projets d’études et de recherches destinées à préparer des investissements plus importants pour mettre en œuvre les plans d’aménagement élaborés. 

Au jour d’aujourd’hui, certains des plans élaborés n’ont toujours pas bénéficié de financements conséquents( P.A Baoulé et Bafing).

 3   Au niveau des ressources en eau 

Les années soixante dix ont été caractérisées par une grande sécheresse aux  conséquences  catastrophiques, à tous les points de vue. Cette sécheresse a surtout mis en valeur l’importance de la ressource Eau, comme le facteur indispensable à toute activité de Développement. 

C’est à partir de cette époque que les différents gouvernements ont fait de la maîtrise de l’eau une des priorités  dont la mise en œuvre relevait entièrement de l’Etat.

La période des années quatre-vingt fut marquée par la décennie internationale de l’eau potable et de l’assainissement ( DIEPA ). 

Cette période a mis l’accent, sur la satisfaction des besoins des populations en eau potable, l’éducation  la santé et l’hygiène ainsi que sur l’appropriation des ouvrages par ces mêmes populations.

En 1990, une autre vision sur l’eau a pris place avec les préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement. 

L’eau est désormais considérée comme une ressource naturelle épuisable dont la qualité doit être assurée. 

Au plan national, la Lettre de Politique Sectorielle de l’Eau et de l’Energie a été élaborée. Elle a fixé les bases de la restructuration des secteurs de l’eau et de l’électricité.

Aujourd’hui, le secteur de l’ eau est marqué d’une part par l’adoption du Code de l’eau et d’autre part par les objectifs du millénaire qui consacre le principe de la Gestion Intégrée des Ressources en Eau ( GIRE ). 

Une Politique Nationale de l’Eau est en préparation. Elle sera la traduction nationale des objectifs du millénaire et appuiera la formulation en cours de la stratégie sous –sectorielle de l’ alimentation en eau potable, de l’irrigation ainsi que du développement de la pêche et de pisciculture.

2.3.2  RESULTATS OBTENUS EN MATIERE DE GRN

 1   Reboisements et aménagements de forêts naturelles:

 Les reboisements les plus anciens datent des années 30. Ils ont été effectués généralement dans les forêts classées et en zone périurbaine. Plusieurs milliers d’hectares ont été plantés entre 1942 et 1960.

De 1960 à 1970, 2100 ha ont été plantés principalement en Anacardiers, Gmelina, Teck et Neem.

De 1970 à 1978, les reboisements ont été cantonnés en majeure partie aux environs de Bamako. 

A partir 1980, l’apport de financement extérieur a permis une reprise des reboisements dans tout le pays. Malheureusement, depuis 1988 cet élan a été brisé au profit des aménagements des formations naturelles. Les plantations réalisées au Mali à la date de 1999  sont estimées à 60 296,23 ha (G. Konaté et M. Gakou).

De 1999 à 2004, les reboisements effectués par la DNCN et l’ensemble des intervenants ayant été recensés par la DNCN figurent sur le tableau suivant : 

	                      Années
	            Superficies ( ha)

	2000
	_______

	2001
	1 102, 12

	2002
	1 213, 12

	2003
	2 303, 71

	2004
	3 960, 68


Source : rapports annuels DNCN

Ces chiffres prouvent suffisamment que les résultats sont bien loin des ambitions du Ministère de l’Environnement, à savoir  combler, sinon diminuer considérablement, le déficit entre  l’ensemble des prélèvements et la reconstitution du couvert forestier.  

Pour atteindre cet objectif, une politique volontariste de reboisement et d’aménagement des forêts doit être mise en œuvre. 

 2   Chasse et aménagement de la faune

Les résultats obtenus en matière de faune sont très maigres. Ils sont en rapport avec le très faible niveau des investissements effectués. Essentiellement, il s’agit  de l’élaboration de plans d’aménagement des réserves du Bafing, du Baoulé et des trois sites Ramsar dans le delta du Niger. 

Certaines zones d’intérêt cynégétique ont été crées. Elles sont exploitées principalement par des étrangers, comme c’est le cas à Niénéndougou.  

La faune mérite qu’une grande attention lui soit portée.  Elle pourrait constituer une source de devises très importante pour le pays, à travers la promotion du tourisme.

3 Au niveau de la maîtrise et de la protection de l’eau

Selon la base de données Sigma 2 actualisée en 2003 (carte de l’eau ) de la DNH, il y avait

24.562 points d’eau potable (PEP), dont 9.408 puits à grand diamètre (parmi lesquels 178 points d’eau pastoraux), et 15 154 forages villageois (dont 14 182 sont exploitables, soit 93,6%).  

Le secteur de l’Assainissement est en pleine mutation sous l’effet de la prise de conscience des autorités et d’une frange de la populations. 

Pendant longtemps, la politique en la matière a consisté à appliquer une stratégie nationale intégrant tous les volets de l’assainissement : eaux usées, eaux pluviales, déchets solides, excrétas, cadre de vie….

Cette politique s’est traduite par l’élaboration de schémas d’urbanisme et de plan d’urbanisme sectoriel, l’élaboration des plans stratégiques d’assainissements des centres urbains et semi-urbains, l’élaboration des plans d’assainissement individuels en milieu urbain et rural. 

Des actions de sensibilisation ont porté, à l’attention des citadins, sur l'éducation à la santé et à l'hygiène  à la prévention de la pollution des eaux, notamment par la vulgarisation et l'application des dispositions réglementaires en matière de construction d'installations sanitaires et d'évacuation des eaux usées des habitations. Des mesures juridiques, dont celle relative aux EIE, sont venus renforcer le dispositif créé.

Au vu résultats ainsi obtenus, le Gouvernement et ses Partenaires Techniques et Financiers ont élaboré le Plan National d’Action Environnementale( PNAE) qui constitue le cadre d’orientation pour une gestion et une planification efficaces et durables.

Ce cadre permet de traiter et gérer les problèmes de GRN et de lutte contre la pollution sous toutes ces formes, à travers la mise en œuvre de programme nationaux, régionaux et locaux, de mesures juridiques et des reformes institutionnelles.

La complexité et le caractère transversal des programmes nécessitaient en permanence une recherche de synergie, de cohérence et de mise en place de cadres de concertation, d’ harmonisation des approches et méthodes d’intervention. Cela nécessite que les trois grandes catégories que sont les acteurs publics( l’Etat et les Collectivités), les acteurs non gouvernementaux ( populations, société civile dont les GIE et les ONG) et les partenaires techniques et financiers ; s’impliquent à tous les niveaux.

Ainsi on apporterait une contribution significative aux questions fondamentales qui concernent la lutte contre la désertification, la sécurité alimentaire, la lutte contre les pollutions et la lutte contre la pauvreté.

Dans ces conditions les Collectivités Territoriales ont un rôle important à jouer compte tenu des prérogatives qu’ elles détiennent de par les lois de la Décentralisation qui offrent en outre les cadres adéquats aux différents acteurs en matière de planification, de concertation et d’harmonisation de toute les interventions.

III  ORIENTATIONS STRATEGIQUES

Pour contribuer à améliorer les résultats obtenus et faire de la gestion des ressources naturelles le support de toute autre activité de développement rural il sera nécessaire d’entreprendre plusieurs activités dont notamment celles qui visent à :

· améliorer les connaissances sur les ressources naturelles en vue de suivre leur évolution 

· exploiter les formations forestières et la faune sur une base durable 

· intégrer la GRN dans tous les systèmes de production agricole (sens large)

· maîtriser l’extension des superficies cultivées et le surpâturage

· protéger les ressources en eaux contre toute forme de dégradation 

· développer un partenariat et renforcer les capacités des acteurs de l’Etat, des   Collectivités et de la société civile pour obtenir l’adhésion de tous ; 

Dans la mise en œuvre de cette stratégie d’intervention la décentralisation constitue un atout. Elle offre aujourd’hui à l’ensemble des acteurs socioprofessionnels les cadres de concertation les plus adéquats pour gérer toutes les questions se rapportant au développement et singulièrement aux ressources naturelles et à leur gestion durable.

  AXES  D’INTERVENTION  PRIORITAIRES

Face à l’ampleur de la dégradation des ressources naturelles et à l’accélération du processus de désertification dans certaines zones, il apparaît essentiel de renforcer les programmes et interventions en cours et dont les résultats sont positifs et d’initier de nouveaux programmes, afin de répondre aux besoins actuels et futurs des populations et garantir la sécurité alimentaire sur le long terme.

Les axes d’intervention prioritaires retenus dans ce cadre peuvent se résumer comme suit :

3.1  Assurer la gestion rationnelle et durable des ressources naturelles

L’objectif visé par cet axe est :

-  d’amener les structures rurales de gestion du bois à se conformer aux obligations et notamment au respect des quotas et des lieux d’exploitation, ainsi que les modes d’exploitation,

-     de réduire la part des ressources ligneuses dans la satisfaction des besoins énergétiques.

Les actions prévues dans ce cadre concernent :

la réalisation d’inventaires 

l’élaboration de schéma d’aménagement

la création de structures rurales et leur formation

la mise en place des marchés

le contrôle de l’exploitation

la substitution d’autres combustibles au bois et la réduction des quantités de bois

actuellement consommées grâce à l’ utilisation de technologies plus économes.

3.2  Développer et valoriser les produits forestiers non ligneux dans une perspective de lutte contre la pauvreté .

L’objectif de cet axe est d’organiser et de développer au moins trois filières porteuses :  le karité, la gomme arabique et la noix de cajou

Les actions qui seront menées porteront sur  l’appui à la production en protégeant et en améliorant les peuplements, l’organisation de la collecte et de la commercialisation, la mise en place d’une ligne de crédit pour soutenir les opérateurs.

3.3  Mettre en œuvre le processus de transfert des compétences

L’objectif de cet axe est de former tous les acteurs (agents de l’Etat, ceux des collectivités ainsi que les populations) en vue d’assurer un bon transfert de la gestion des ressources naturelles. 

Les actions porteront sur l’identification des acteurs et la détermination de leurs besoins de formation, l’organisation de séances de formation, l’appui à la mise en place d’organisations socioprofessionnelles, l’appui en équipements et outillages performants, l’animation des cadres de concertation. 

3.4  Mettre en œuvre et/ou élaborer les plans d’aménagement des parcs et réserves  

Il s’agira de réaliser les plans d’aménagements déjà élaborés du Baoulé et du Bafing en vue d’exploiter les ressources au bénéfice de l’ Etat et des populations.

Les actions comprennent entre autres, la construction de pistes et de radiers,

l’aménagement d’abreuvoirs, la construction de campements, et de miradors, l’exploitation touristique des infrastructures, les études et recherches pour suivre la dynamique des populations.

Les plans d’aménagements d’autres aires protégées seront aussi réalisés.
3.5  Constituer une base de données sur les ressources et leur évolution.

Il consistera à réunir  toutes les informations sur les ressources naturelles en vue de guider

leur exploitation / conservation. 

Ces informations comprennent, entre autres, la nature et la quantité des ressources , leur répartition, les modes d’exploitation, les prélèvements effectués, les besoins des populations par nature de ressource, les pressions diverses, les organisations socioprofessionnelles, les infrastructures socioéconomiques… 

L’ensemble de ces informations seront rassemblées et traitées au niveau d’un Observatoire qui sera créé.      

3.6 Elaborer des normes de GRN pour les différents systèmes de production dans les zones bioclimatiques et agro écologiques du pays.

Cet axe vise à capitaliser l’ensemble des données sur les expériences réussies de GRN à travers tout le pays et à appuyer l’élaboration de shema d’aménagement du territoire .

Les expériences concerneront l’exploitation durable des forêts, la gestion de la faune, la gestion durable des ressources en eau, la gestion pastorale, l’agriculture durable… 

On s’intéressera notamment aux approches développées, aux organisations sociales en place et leur fonctionnement, aux résultats obtenus ainsi qu’aux coûts engendrés.

3.7  Protéger les cours d’eau contre l’ ensablement, la dégradation des berges, les végétaux flottants et les pollutions par les déchets.

Cet axe stratégique vise à :

- conserver les ressources en utilisant au mieux les précipitations et les écoulements de surface,

- mettre en œuvre les dispositions des lois et décrets relatives aux pollutions et nuisances par les déchets domestiques et industriels,

- maîtriser la prolifération des végétaux flottants surtout dans les zones irriguées,

lutter contre la dégradation des berges et l’ ensablement des cours d’eau.

Des actions de lutte active et de prévention seront engagées contre la pollution par les unités industrielles et les déchets domestiques et contre la dégradation des berges amplifiée par l’érosion en amont dans les zones agricoles pastorales et d’ exploitation forestière.

IV  PLAN D’ACTION

4-1 Programmes et projets en cours

 Le financement du secteur par les sources extérieures

Ce financement reste de loin le plus important et couvre une bonne part des activités de la DNCN. Il est le plus souvent constitué de dons consentis par les partenaires bilatéraux ou par des organisations internationales comme le PNUE, le FEM le PNUD, la Banque Mondiale la FAO. Les Secrétariats des Conventions internationales oeuvrant dans le domaine de la gestion des ressources naturelles et de la protection de l’environnement. 

Plus nombreux  et d’ un montant de financement qui couvrait une part importante des besoins, ce financement se réduit d’année en année alors que les besoins sont de plus en plus nombreux. 

Il y’a donc là un problème que les consultations sectorielles en cours aideront très certainement à résoudre.

Projets financés par les sources extérieures 

	N°d’ordre
	Intitulé du projet
	Montant de financement en F CFA

	1
	Programme Environnemental d’Appui à la lutte contre la Désertification dans une perspective de développement
	9 183 387 991 F CFA

	2
	Gestion de la Végétation Indigène pour la réhabilitation des terres de parcours dégradées dans la zone aride de l’Afrique.
	9 421 400 $ US

	
	
	

	
	
	

	3
	Projet de consolidation de système de gestion des forêts classées autour de Bamako et de la mise valeur  de la zone de Biodiversité des Monts Mandingues
	1 135 735 225 F CFA

	
	
	

	
	
	

	4
	OPNBB ( programme intégré de la biosphère )
	


5  Projet de fixation des dunes de formation et d’appui aux populations Gao ( BAD )

6  Projet conservation des éléphants du Gourma

7  Projet Aménagement et gestion intégrée des ressources ( AGIR )

8  Projet terres sèches d’Afrique de l’Ouest , pauvreté et environnement ( ICRAF )

9  Le programme des Zones humides 

Dans l’ensemble, le secteur forestier exécute de nos jours environ neuf projets inscrits au BSI. 

Les besoins de financement sont constitués d’une part par les projets soumis à la dernière Table Ronde sur le financement de l’environnement qui n’ont pas été financés et qui restent dans le porte feuille des projets ; d’ autre part  par les nouveaux projets pour lesquels des financements ont été sollicités.

Les projets soumis à la Table Ronde.

En 1998, le Mali a organisé une Table Ronde des bailleurs de fonds sur le secteur de l’environnement en vue de réunir le financement des seize projets prioritaires répartis entre trois des neuf programmes définis par la Politique Nationale de Protection de l’Environnement.

Hormis les deux projets relatifs à l’amélioration du cadre de vie, la quasi-totalité des projets soumis à la Table Ronde portait sur les sous secteurs forêts, faune et eau.

Ces projets étaient répartis du Nord au Sud pour couvrir les différents écosystèmes en fonction des principaux systèmes de productions. 

Leur financement aurait permis de développer des outils et des méthodes assurant une gestion durable des ressources naturelles. La plupart de ces projets n’ont pas encore trouvé de financement. 

Liste des Projets soumis à la dernière Table Ronde

	PROGRAMMES PRIORITAIRES
	PROJETS
	ZONES AGRO-CLIMATIQUE CONCERNEES
	COUT

(000 000FCFA)

	Gestion des

ressources naturelles
	1- Amélioration et gestion de la Diversité Biologique dans la réserve de Faune du Bafing Makana
	Soudanienne
	1 093

	
	2- Aménagement et Gestion de la Réserve de Biosphère de la Boucle du Baoulé
	Soudanienne
	889

	
	3- Aménagement et Gestion intégré des Ecosystème parcourus par les éléphants du Gourma
	Sahélienne
	1 544,5

	
	4- Aménagement et Gestion Durable de la Réserve de faune de Nienendougou
	Soudano-guinéenne
	801

	
	5- Aménagement et mise en œuvre de plan de gestion des sites RAMSAR du Mali
	Delta
	540,2

	
	6- Aménagement et Gestion de la biodiversité des écosystèmes pré-désertiques de l’Adrar Tamasna
	Saharienne
	981

	
	7- Gestion durable des terres et surveillance environnementale dans la zone de l’Office du Nier
	Delta mort
	530,5

	
	8- Gestion durable des terres et surveillance environnementale en zone CMDT
	Mali Sud
	964

	Maîtrise des ressources en eau
	9- Gestion durable des ressources du basin du fleuve Niger
	Sahélienne et Saharienne
	730,8

	
	10- Lutte contre l’ensablement du fleuve Niger
	Sahélienne et Saharienne
	3 659

	
	11- Eau potable en zone pastorale
	
	4 292,7

	
	12- Hydraulique rurale
	Sahélienne et Saharienne
	1 770,5

	Amélioration du cadre de vie
	13- Gestion des déchets liquides de Bamako
	Sahélienne et Saharienne
	3 792,5

	
	14- Gestion des déchets solides de Bamako
	
	4 415

	Gestion de l’information environnementale
	15- Création d’un système National d’Information Environnementale
	
	734,3

	
	16- Mise en place du Réseau National de Surveillance Environnementale
	
	1 663,5

	TTotal
	
	
	28 401,5


Le montant total des seize projets se chiffrait à 28 402 millions

NB Sur l’ensemble des projets soumis à la Table Ronde en 1998 les projets N° 1- 2 - 3 - 6 et 10 ont été financés. Il en est de même de certains projets qui ne figuraient pas sur cette liste 

( voir tableau des projets financés par les sources extérieures ).

4.2  Programmes et projets en cours de préparation
Projets en attente de financement 
La DNCN a préparé des projets pour lesquels des financements sont recherchés. (Voir tableau).

	Sous secteur
	Intitulé du projet
	Montant financement en 000 000 FCFA

	Forêt
	1. Renforcement capacité de production de plants dans les communes
	1 000

	
	2. Production de la phoeniciculture
	3 000

	
	3. Production de la sylviculture de Karité
	2 500

	
	4. Végétalisation des terres dégradées
	2 979

	
	5. Appui à la promotion de l’agroforesterie
	1 500

	
	Total I
	10 979

	Faune
	6. Appui aux communautés riveraines des    zones humides
	1 500

	
	7. Aménagement et gestion de la biodiversité à Kidal
	1 500

	
	8. Appui aux initiatives locales de conservation de la biodiversité
	3 000

	
	Total II
	6 000

	Montant total
	16 979


9. Projet gestion de la diversité biologique Bafing Makana

                                       10  Projet de gestion décentralisée des forêts et des énergies traditionnelles en         préparation ( AMADER 

Les projets en attente de financement de l’ABFN figurent sur le tableau ci-dessus

	Intitulé du projet
	Coût (000.000 CFA)

	1) Protection des berges et lutte contre l’ensablement

· Sauvegarde de Diafarabé

· Curage du chenal du Diaka

· Stabilisation des berges du Niger à BKO

· Conservation de la biodiversité

2) Lutte contre les plantes aquatiques  


	2331

5800

1744

3300

772,6


4-2 Projets ( Actions ) prioritaires

Les projets retenus sont issus des besoins actuels ainsi que des axes d’intervention prioritaires définis dans la note de positionnement stratégique. Ils peuvent être exécutés en tant que projets individualisés. Ils peuvent constituer les volets des projets de développement agricole ou  pastoral. Leurs objectifs étant de contribuer à améliorer le revenu national, à offrir des emplois ruraux à l’ensemble des acteurs, notamment aux jeunes et aux femmes.

Leur mise en œuvre se fera sur la base d’un partenariat et une concertation régulière entre les services déconcentrés de l’Etat, les Collectivités et les populations en vue d’assurer une bonne gouvernance des projets. Sur la base de ce qui précède les projets retenus sont les suivants :

Energie domestique

· la maîtrise de la gestion et du fonctionnement des structures rurales de gestion du bois 

· la réduction de la part du bois dans la consommation de l’énergie domestique 

Filière produits non ligneux

· le développement et la valorisation des produits forestiers non ligneux ( gomme arabique, karité, noix de cajou )

· la mise en œuvre des plans d’aménagement des réserves de faune dotées de plan d’aménagement 

Filière développement des ressources forestières et productions fourragères    

· le développement des ressources forestières par les plantations villageoises ou foresterie rurale ;

· le développement des ressources fourragères par la plantation ou l’ensemencement de ligneux ; 

Information sur les ressources

· l’amélioration des connaissances sur les ressources et leur évolution ;

· l’élaboration des normes de GRN pour les zones agro-climatiques et agro-écologiques

Protection des ressources en eau

· la lutte contre les végétaux flottants et  la pollution des ressources en eau et des points d’eau

· la maîtrise des eaux souterraines et pluviales

· la protection des berges et la lutte contre l’ ensablement des cours d’eau.

Mesures d’accompagnement

· le renforcement des capacités

· l’adaptation de la législation au droit coutumier à travers les Conventions locales

RECAPITULATIF DES PROJETS ET LEURS COÛTS

	Programmes / projets


	Coûts(millions de  francs cfa)



	Energie domestique :

· la maîtrise de la gestion et du fonctionnement des structures rurales de gestion du bois

· la réduction de la part du bois dans la consommation de l’énergie domestique 


	PM

	Filières produits non ligneux :

· le développement et la valorisation des produits forestiers non ligneux (gomme arabique, karité, noix de cajou) 

· la mise en œuvre des plans d’aménagement des réserves de faune dotées de plan d’aménagement 


	300

	Filière développement des ressources forestières et productions fourragères :

· le développement des ressources forestières par les plantations villageoises ou foresterie rurale ;

· le développement des ressources fourragères par la plantation ou l’ensemencement de ligneux ; 
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	Information sur les ressources :

· l’amélioration des connaissances sur les ressources et leur évolution ;

· l’élaboration des normes de GRN pour les zones agro climatiques et agro écologiques ;


	1 500 

	Protection des ressources en eau :

· la lutte contre les végétaux flottants et la pollution des ressources en eau

· la maîtrise des eaux souterraines et pluviales 

· la protection des berges et la lutte contre l’ensablement des cours d’eau.


	2 330,2

	Mesures d’accompagnement :

· le renforcement des capacités 

· l’adaptation de la législation au droit coutumier à travers les conventions locales 


	PM


 NB :  A ces projets s’ajoutent i) ceux de la dernière table ronde sur le financement de l’environnement ne figurant pas sur la liste ci- dessus ii) les projets en attente de financement de l’ABFN et ceux de la DNCN ( voir 8.2.1 ; 8.2.2 )

Certains projets ont fait l’objet d’études de factibilité ( Boucle du Baoulé, Bafing Makhana ) d’autres nécessitent que des études de factibilité soient conduites avec les partenaires intéressés. 

V  CONCLUSION

La présente étude a souligné que l’économie du Mali dépend de l’exploitation des ressources naturelles qui contribuent pour plus de 40% du PIB et pour plus de 60% des recettes d’exportations. Ces ressources restent toutefois soumises à des modes d’exploitation dont l’avenir n’est nullement garanti en raison de leur caractère non durable.

En outre 90% de la population vivent sur 30% du territoire national d’où toute l’importance que revêt la gestion des ressources naturelles pour le pays qui a entrepris depuis une trentaine d’année des programmes et des projets pour venir à bout de la dégradation continue des dites ressources.

Le plan d’ action proposé par la présente étude est en harmonie avec le programme gestion des ressources naturelles du PNAE ainsi qu’avec la Politique Forestière Nationale et le Schéma Directeur de Développement Rural.

Sa mise en œuvre implique trois catégories d’acteurs : l’Etat à travers les services déconcentrés et les collectivités ; les organes non gouvernementaux à travers la société civile dont les GIE et les ONG; les partenaires techniques et financiers. Elle devrait permettre d’ apporter un contribution significative aux questions que sont : la lutte contre la désertification ; la sécurité alimentaire ; la lutte contre la pauvreté qui constituent autant de contraintes à lever pour assurer le développement socio-économique durable du Mali.

La lutte contre la pauvreté pour une population à 80% rurale, constituer en majeur partie par les jeunes (46% ont moins de 15 ans) ne saurait réussir sans développer une agriculture durable, elle même basée sur une gestion durables des ressources naturelles renouvelables.

Pour toutes ces raisons il est demandé à l’ensemble des acteurs impliqués et principalement aux partenaires techniques et financiers de soutenir et de s’investir pour que soient mis en œuvre les programmes de la présente étude.  

ANNEXES

Liste des projets

I  ENERGIE DOMESTIQUE

Ces projets font l’objet d’intervention de l’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie en milieu Rural (AMADER.).

II  FILIERE DES PRODUITS NON LIGNEUX

2 1  Le projet de développement et de valorisation des produits forestiers non ligneux.

Justification du projet

Le programme de diversification agricole et de compétitivité en préparation au niveau du ministère de l’agriculture est en cohérence avec ce projet qui vise à améliorer les produits forestiers non ligneux comme la gomme arabique le karité et la noix de cajou. 

Ces trois produits occupent non seulement une place importante dans les exportations du pays mais la conservation des peuplements et/ou leur extension permettra de lutter contre la désertification et contre la pauvreté. 

Le potentiel de production est très important et il suffit d’organiser les filières pour améliorer les revenus de l’ensemble des intervenants : paysans, récolteurs et commerçants exportateurs. Aujourd’hui, en dépit de ce que rapporte le commerce de ces produits il n’existe aucun programme national destiné à soutenir ces productions. 

Avec un tel projet on gagnerait sur tous les plans économique, écologique et social.

Zones d’intervention

Différentes zones d’intervention seront concernées dans les régions de Kayes, Koulikoro Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou et Gao où existent les peuplements naturels de karité et de gommiers alors que les anacardiers sont sous forme de plantations effectuées de mains d’hommes.

Bénéficiaires cibles
Les bénéficiaires du projet sont les paysans, les éleveurs et les commerçants exportateurs des différents produits ainsi que le budget d’Etat à travers les impôts et taxes.

En 2002 2003, les recettes d’exportation se sont élevés à 25 - 30 milliards de francs cfa environ  Le maintien des peuplements profitera à la Politique Nationale de Protection de l’Environnement, à l’amélioration des pâturages surtout en zone sahélienne.

Les activités
Les activités qui seront mises en œuvre porteront sur les inventaires des peuplements et de la production, l’organisation des producteurs et de la collecte, la mise en place d’une ligne de crédit pour la commercialisation et l’ appui à la création de plantations artificielles, la formation des opérateurs et l’ animation des cadres qui seront créés. 

Les impacts et les bénéfices attendus.

La mise en œuvre de ces activités se traduira nécessairement par une plus grande maîtrise des filières, une augmentation de la production et des exportations, une amélioration des revenus des ruraux, le maintien sinon l’extension des peuplements existants, la diversification de la production en milieu rural. Elle contribuera aussi à la réalisation des objectifs du SDDR du CSLCP du Cadre Intégré d’Assistance liée au Commerce de la Loi d’Orientation Agricole.

Coût du projet
Pour le projet proposé, un budget de 500 000 Euros est calculé pour une période de trois ans, pour chacun des produits.

Ce budget servira à financer les  actions suivantes: 

· les consultants nationaux et internationaux

· les contrats avec les organisations et institutions spécialisées

· les missions et voyages des consultants et autres participants au projet

· la formation des acteurs des filières

· les équipements consommables et non consommables

· les services d’appui technique

· les dépenses générales de fonctionnement et d’appui divers.

Modalités de mise en œuvre.

La mise en œuvre du projet comportera trois phases :

· une phase de diagnostic de la situation qui prévaut au niveau de chaque produit

· une phase d’élaboration et de teste des directives et propositions de la première phase

      -    une phase de consolidation et de vulgarisation des résultats obtenus

Organisation du projet

La tutelle du projet pourra être assurée par la CCIM ou par le Ministère de l’Environnement. Un Coordinateur sera nommé pour chaque produit, il est chargé d assurer la liaison entre les structures du gouvernement  les partenaires et les opérateurs. Un comité de suivi composé des instituions de l’Etat et des acteurs de la filière et du ( des) partenaire financier sera créé pour suivre évaluer et réorienter le cas échéant les actions du projet. Ce comité se réunira tous les six mois sur les trois produits au cours d’une même séance.

Les Coordinateurs nationaux seront représentés au niveau de chaque région concernée par un Représentant relevant de la DNCN et chargé à plein temps des activités du projet.  

Le coordinateur régional organisera le projet au niveau sub-régional / communal et animera l’ensemble des activités avec tous les acteurs intéressés.

2.  2  Aménagement de la réserve de la biosphère du Baoulé 

Justification

La réserve du Baoulé a déjà fait l’objet de plusieurs interventions dont celles du Projet de recherche sur l’utilisation rationnelle du gibier au Sahel (RURGS) entre 1977 et 1981 : le classement de réserve comme réserve de la biosphère avec le concours de l’UNESCO en 1982 ; le financement sur budget d’Etat de la gestion de la réserve de la biosphère de 1982à 1990 ; le volet OPNBB du deuxième projet forestier consacré à l’ achat de moyens de transport et leur fonctionnement l’entretien des pistes et pare-feux dans l’ensemble du Complexe.

En 1990, la Banque Mondiale et le PNUD ont appuyé une stratégie développement /conservation qui visait à intégrer les populations à la gestion de la réserve. Cette stratégie prévoyait un appui non seulement des populations résidentes mais des transhumants pour faciliter leur séjours et leur passage à travers le Complexe gestion.

Les études et recherches menées ont aussi mis en évidence l’existence d’un patrimoine historique important (sites archéologiques et peintures rupestres) exploitable par les chercheurs et les agences de tourisme.

Le plan d’aménagement élaboré est le résultat de l’ensemble de ces interventions, il vise essentiellement à conserver la biodiversité et à assurer un exploitation rationnelle des ressources.

Zone d’intervention

Le Complexe de la Boucle du Baoulé est composé d’un Parc national, de cinq réserves et de trois forêts classées ; faisant au total 2 360 089 ha dont 771 000 ha pour la réserve de la biosphère à cheval sur les cercles de Kati, Kolokani, Diema et Kita. La zone du projet est aussi à cheval entre le climat sahélien et soudanien sa bonne conservation ( en comparaison des autres espaces attenants) en tant que zone protégée fait d’ elle une sorte de manteau de protection pour les migrations inter-saisonnières   de la faune sauvage.

Bénéficiaires cibles

Les bénéficiaires seront les populations de la zone ainsi que les transhumants saisonniers à travers les appuis qui seront apportés aux activités de production agricole, pastorale et forestière. Le développement du tourisme cynégétique offrira des emplois et permettra d’exploiter les richesses culturelles. Les transhumants auront des gîtes d’étapes  et des pistes aménagés au niveau desquels des infrastructures de commercialisation ou pour dispenser des soins seront installées. Des ressources financières plus importantes pour l’Etat et pour les Collectivités pourraient découlées des activités menées

Les activités

Les principales activités retenues par le plan d’aménagement concernent :

· les travaux de délimitation et de matérialisation des limites ;

· la réintroduction d’espèces disparues

· la maîtrise de l’eau et l’installation de salines ;

· les études et recherches y compris l’équipement ;

· la surveillance et la protection ;

· l’ information et le renforcement des capacités de tous les acteurs dans leur domaine;

· la création d’infrastructures hôtelières et leur exploitation ;

· la construction de bureaux et de pistes, participation aux travaux d’entretien  de routes

· la création de gîtes et de pistes à bétail et leur équipement ;

· la création et l’animation d’organisations socioprofessionnelles viables ;

· les travaux de cartographie et d’inventaires de la faune et de la flore.

Les impacts et les bénéfices attendus

Ceux-ci pourraient se résumer à la conservation de la biodiversité ; à l’ amélioration des conditions socioéconomiques dans la zone du projet et à une gestion durable des ressources. Ces impacts se traduiront par le nombre d’emplois créés, le niveau de la production et des échanges ; les revenus monétaires des populations ; les infrastructures socio-éducatives etc…

Coût du projet

Le coût du projet à été estimé à environ 3 180 millions sur une période de cinq ans repartis entre les postes suivants :

· inventaires et aménagements de la faune 117, 70  millions

· aménagements pastoraux                          741, 67 millions

· aménagements touristiques                        415       millions

· CES/DRS



    430, 05 millions

· Pistes et bâtiments                                   1 022, 70 millions

· Equipements, matériels, logistique et

· communication   
                              130       millions

· conservation de la biodiversité                    263, 30 millions

· animation                                                       59, 23 millions

Modalités de mise en œuvre

Le projet sera mis en œuvre par une structure comprenant une Direction administrative, une Direction technique avec Divisions et sections, cinq Secteurs dont celui de Faladiè qui sera transféré à Néguela, le renforcement des postes de surveillance et de contrôle.

Pour s’acquitter de sa mission deux Divisions seront crées à savoir ; une Division aménagement et protection, une Division animation  sensibilisation et information.

La coordination des actions se fera dans le cadre des mécanismes régionaux et locaux mis en place par la Décentralisation.

2  3   Aménagement de la réserve du Bafing

Justification

La réserve du Bafing a été crée en compensation de la perte de l’habitat subie par la faune après la construction du barrage de Manantali dans la région de Kayes. Ce projet de l’OMVS poursuivait trois objectifs :

· l’irrigation

· la production d’énergie

· la navigation du Fleuve Sénégal jusqu’à Kayes.

La réserve avait pour but de gérer un des impacts environnementaux créés par la construction du barrage et notamment la conservation de la biodiversité d‘espèces endémiques à la zone ( les chimpanzés le léopard et toutes les grandes antilopes menacées de disparition dans la région). La création du lac de retenue aura permis de développer une activité de pêche très importante. La zone fait l’objet d’une pression de plus en plus grande de la part des éleveurs et la cohabitation est difficile entre les autochtones et les tranhumants.

La zone d’intervention

La réserve couvre une superficie de 82 500 ha. Elle est située entre les 12°50 et 13°10 de latitude Nord et les 10°10 et 10°50 de longitude Ouest dans le Bafing au Nord –Est, du Bambouk au Nord, du Kongodougou à l’Ouest et du Marintambaya au Sud. La réserve est à cheval sur les cercles de Kita , Bafoulabé et Kénieba. 

Bénéficiaires cibles

Le projet vise la mise en place d’un modèle intégrant développement et conservation au profit des populations. Il comporte des programmes de développement socioéconomique, un volet de recherche et de suivi écologique. Les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet sont les services de l’Etat, les collectivités territoriales, les populations les ONG internationales et nationales. Les principaux bénéficiaires du projet sont tous les acteurs urbains et ruraux qui veulent entreprendre dans le domaine du tourisme, l’hôtellerie, la gestion durable des ressources naturelles.

Les activités

Les activités qui seront menées viseront les résultats suivants :

· rendre le réseau de surveillance fonctionnel

· effectuer un zonage définitif de la réserve qui précisera l’ensemble des activités et des infrastructures

· améliorer la situation socioéconomique des populations qui vivront en harmonie avec l’environnement 

· rendre l’information et la formation relative à l’environnement fonctionnelles

· rendre fonctionnel la structure chargée de la gestion de la réserve.

Les impacts et les bénéfices attendus   

Au niveau des impacts et des bénéfices on pourrait retenir la conservation de la biodiversité et le développement du tourisme cynégétique et nautique; l’aménagement de la faune permettra de désenclaver la zone et d’encourager les échanges commerciaux. Une meilleure exploitation des infrastructures laissées par les chantiers du barrage. La zone constitue de nos jours l’une des pêcheries les plus productives du Pays aussi avec les aménagements programmés dans le cadre du projet ; elle pourrait représenter un pôle de développement dans la sous- région à cause de la situation privilégiée que lui donne sa position stratégique entre trois pays (Mali Guinée et Sénégal)

Coût du projet

Le projet est programmé pour une période de 5 ans et pour un coût total de 1 039 millions reparti entre les activités que sont les travaux de délimitation, les inventaires, l’ aménagement et l’entretien des quadrats, la sensibilisation et l’information, la réalisation des infrastructures ( bâtiments et pistes ) les équipements divers.

Organisation du projet

La  structure qui sera chargée de la gestion de la réserve relèvera de la DNCN . Elle comprendra une Direction  et six cellules dont une chargée de l’administration et des finances. La cellule de la protection/surveillance coordonnera les activités de cinq postes.      

III  FILIERE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES FORESTIERES ET PRODUITS FOURRAGERS

3 1 Le développement des ressources forestières par les plantations villageoises / foresterie rurale

Justification

Le bois contribue pour plus de 90% des besoins en énergie domestique des ménages « Dans l’hypothèse que la consommation de bois reste constante à 1m3 / habitant / an, la productivité moyenne stable à 0,86m3, la diminution des surfaces boisées à 500 000 ha / an ( soit 100 000ha à cause de la coupe de bois et 400 000ha pour les défrichements agricoles) et supposant que seulement 70% de la productivité annuelle exploitable est accessible à la consommation pour diverses raisons, le bilan de la situation de l’offre et de la demande de bois-énergie sera négatif dès 2010.

 Dans l’hypothèse inacceptable que la totalité de la productivité annuelle des forêts est consommée, il faudra attendre 2020 pour que ce bilan soit négatif ».DNCN 2004.

Cette conclusion de la DNCN suffit pour justifier les plantations forestières ainsi que les aménagements des forêts naturelles. Elle signale les enjeux économiques et sociaux des ressources forestières  des dix à vingt prochaines années. On pourrait à juste raison penser que la production du bois de chauffe et des perches et poteaux de même que la création de pépinières pour la production de plants d’ arbres fruitiers et forestiers procurera de nombreux emplois et des revenus très importants. Déjà dans les régions du Nord il est tout aussi rentable ( sinon plus rentable ) d’ avoir sa parcelle d’eucalyptus que d’ avoir un champ de riz ou de sorgho. Cela a été prouvé par les plantations irriguées de l’office du Niger et les plantations villageoises de Tombouctou et de Mopti

Zones d’intervention

Ce projet couvrira l’ensemble du pays et sera soutenu par les structures décentralisées de la DNCN qui fourniront à ceux  qui le désirent les plants produits par des pépiniéristes privés qui recevront à leur tour un appui. Les plantations forestières seront associées aux cultures vivrières ou de rente aussi bien en irrigué qu’en pluvial. Toutes les zones agro-climatiques seront concernées et les meilleures expériences seront vulgarisées. Les actions de ce projet peuvent être menées conjointement avec celles du projet de développement des produits forestiers non ligneux ( plantations d’anacardiers de karité et de gommier ) en utilisant au mieux les résultats de recherches sur les espèces concernées.

Bénéficiaires ciblés   

Tous les ruraux et urbains possédant des exploitations et désireux d’entreprendre dans la création de pépinières ou de plantations artificielles. Les concessions rurales proches des centres urbains seront les plus encouragées pour accroître la production de bois et réduire la pression sur les forêts naturelles. Les commerçants de bois seront incités à acheter et vendre le bois ainsi produit en vue d’ encourager les producteurs.

Les activités du projets
Celles-ci porteront sur les appuis pour la création de pépinières et de plantations, les actions d’animation et de formations, les voyages d’études ;les appuis institutionnels pour l’encadrement des producteurs, l’organisation de la commercialisation des produits…

Impacts et bénéfices attendus

Les impacts et les bénéfices attendus de ce projet sont la production de bois de chauffe et de service pour satisfaire la forte demande des centres urbains, la création d’emplois pour toutes les couches de la société, l’amélioration des revenus surtout en milieu rural, la diminution de la production du bois à partir des formations naturelles très éprouvées, le développement de l’agro-foresterie dans les exploitations agricoles et pastorales, la maîtrise des surfaces cultivées et l’amorce d’une certaine intensification.

Estimation des coûts

Le financement de ce projet est estimé à 340 000 Euros pour une période de cinq ans. Les charges comprennent l’achat de semences et de matériels de pépinière, la mise en place de clôture, la création de points d’eau les moyens logistiques ,les fournitures et équipements consommables et non consommables, les services d’appui assurés par les techniciens, l’appui aux pépiniéristes et aux actions de plantation.

Modalités de mise en œuvre

Le projet sera mis en œuvre par toutes les institutions qui encadrent le développement rural . Outre les trois départements de l’ agriculture, de l’élevage et la pêche et de l’environnement ; les ONG, les Associations, les Collectivités et les acteurs privés seront fortement sollicités. Les institutions sensibiliseront sur le bien fondé de l’opération et dispenseront les formations nécessaires à la réussite. Etant donné la dimension nationale du projet, tous les regroupements  sociaux seront mis à profit tels que l’armée, les scolaires, les associations socio-professionnelles…etc. La production de plants sera assurée par des privés qui recevront un appui du projet pour permettre aux propriétaires de plantations d’accéder aux plants à des prix subventionnés.

Propositions d’organisation et de mise en oeuvre

Pour répondre aux besoins d’encadrement que nécessite un tel projet, son organisation sera conforme à celle de la DNCN qui en assurera la tutelle. Les Directeurs régionaux et les Chefs de service local de la conservation de la nature seront chargés de la coordination et la mise en œuvre du projet. Les structures des départements de l’agriculture et de la pêche pourraient initier des actions qui pourraient être financées par elles mêmes ou avec l’appui du projet Il en sera de même pour les ONG et le Associations qui souhaiteraient entreprendre dans ce cadre. Un coordinateur national sera nommé auprès du Directeur chargé des forêts pour assurer la liaison avec les Directeurs régionaux et l’ensemble des acteurs impliqués. Un rapport annuel sur les activités du projet ainsi que le programme d’activités seront présentés aux bureaux régionaux des chambres d’agricultures qui constitueront le comité de pilotage du projet.

3 2 le développement des ressources fourragères par la plantation ou l’ensemencement de ligneux.

Justification

Le surpâturage lié au manque de fourrage de qualité constitue un des principaux facteurs de dégradation des ressources naturelles. L’amélioration de la qualité des pâturages à travers l’introduction d’espèces ligneuses contribue à arrêter sinon freiner les mouvements du bétail vers le Sud du pays qui se trouve être le plus boisé et le plus soumis au surpâturage. Par l’amélioration de la qualité de l’alimentation on améliore aussi l’ ensemble des productions animales et les revenus des éleveurs

L’ objectif du projet sera d’améliorer les pâturages par la plantation ou l’ensemencement d’espèces fourragères

La Zone d’intervention.

Ce projet interviendra surtout dans les périmètres pastoraux qui seront créés. Il serait souhaitable que la zone sahélienne soit la plus concernée en raison de son aptitude naturelle aux productions animales. Des zones plus au Sud du pays pourraient aussi faire l’objet d’intervention mais dans le cadre d’un élevage plus intensif qui y sera développé.

Les Bénéficiaires cibles

Le projet bénéficiera en premier lieu aux éleveurs et agro-éleveurs qui verront leurs animaux mieux nourris, les charges pastorales s’accroître ainsi que leurs revenus  s’améliorer. Il permettra de réduire les nombreux conflits liés aux mouvements des troupeaux et de faciliter l’encadrement des éleveurs par les services de l’Etat sur le plan de la santé de l’alimentation et de l’utilisation des infrastructures. 

Les activités du projet

Celles-ci pourraient comporter l’achat de semences, la création de pépinières, les travaux de plantation / ou d’ensemencements, les mises en défens, les dégagements de semis, la surveillance des parcelles contre la divagation ou contre le pâturage non autorisé, la maîtrise de l’eau, l’organisation des éleveurs et des agro-éleveurs, l’animation des cadres de concertation mis en place.

Les impacts et les Bénéfices attendus.

Les impacts et les bénéfices attendus peuvent être résumés comme suit :

-     la diminution du surpâturage à travers l’amélioration de la qualité de l’alimentation ;

· l’amélioration des productions animales ( viande, lait, sous produits ) et une meilleure gestion des effectifs ;

· Une plus grande spécialisation de la zone d’intervention dans les productions animales ;

· L’accroissement de la production de bois à partir des produits d’éclaircies et d’émondage ;

· La lutte contre la désertification par les effets induits ( augmentation de la couverture végétale, amélioration du niveau de vie, réduction du surpâturage).

Coût du projet ( PM )

Les coûts pourraient être supportés par le programme filière bétail viande ainsi que par celui de la  GRN ( projet développement des ressources forestières par la plantation )avec lesquels il pourra être exécuté concomitamment. 

Modalités de mise en œuvre

Les modalités seront les mêmes que celles du projet développement des ressources forestières par la plantation toutefois la coordination sera assurée par les structures du ministère de l’élevage et de la pêche. 

IV  INFORMATION SUR LES RESSOURCES

4 1  Amélioration des connaissances sur les ressources et leur évolution.

Justification

Les informations disponibles sur les ressources forestières et l’occupation des sols datent des travaux du projet inventaire des ressources terrestres dont les résultats ont permis au projet inventaire des ressources ligneuses du Mali de faire l’état des ressources il y’a plus d’une dizaine d’années. On estime aujourd’hui à 400 000 ha la superficie de la couverture forestière détruite annuellement par l’agriculture et l’exploitation du bois. La population du pays (environ 90%) est concentrée sur 30% du territoire où les ressources naturelles sont les plus abondantes en raison des facteurs climatiques plus cléments.

 Dans ces conditions il apparaît important d’évaluer périodiquement l’état des ressources pour se rendre compte :

· de leur niveau de dégradation/conservation

· des lieux où les facteurs qui dégradent ou conservent sont plus actifs

· de connaître quelles sont les ressources les plus concernées Ces informations sont indispensables pour gérer durablement les ressources. Elles renseignent sur les besoins des utilisateurs et les possibilités des ressources à  répondre aux dits besoins donc elles aident à développer des stratégies pour une meilleure conservation.

Zones d’intervention

Tout le pays pourrait être concerné mais pour certaines raisons on pourrait se limiter à la partie du territoire située au Sud de la zone Sahélienne. Les zones situées au nord de cette ligne sont moins sollicitées par les systèmes de production donc mieux conservées. La fréquence et l’intensité des informations seront plus marquées dans le triangle Bamako- Sikasso- Ségou à cause l’importance des pressions dont cette zone fait l’objet.

Bénéficiaires ciblés

Ce projet constitue une étude dont les résultats pourraient profiter surtout aux Administrations chargées de gérer ces ressources. En outre il existe une demande d'informations sur les ressources de plus en plus forte de la part des services techniques, des projets et autres organismes en liaison notamment avec la gestion des ressources naturelles et des terroirs et l'aménagement en milieu rural ou urbain que le projet pourrait satisfaire. Il profitera  également aux organes des Collectivités territoriales aux ONG et Associations ainsi qu’aux populations à travers les informations produites que chaque acteur pourra utiliser selon ses besoins.

Les activités

Il s’agira de faire des inventaires forestiers, d’évaluer les capacités de charges des différentes formations végétales, de mener des enquêtes de consommation des produits exploités, faire des travaux de cartographie des sols de la végétation et de l’occupation des terres. Ces informations seront complétées par des enquêtes socioéconomiques qui aideront à planifier et à suivre l’exploitation des ressources naturelles.

Le projet mettra en place des placettes échantillon sur l’ensemble de la zone d’intervention qui feront l’objet d’observations périodiques en vue de recueillir des informations sur l’évolution des ressources.

Les impacts et les bénéfices attendus

La disponibilité d’informations fiables sur les ressources naturelles constitue un préalable sans lequel on ne saurait parler d’une bonne gestion.

Les impacts et les bénéfices qu’on pourrait attendre d’une amélioration des connaissances sur lesressources sont nombreux : 

-
fixer les normes et conditions d'une gestion rationnelle;

-
mesurer l'efficacité économique et environnementale des systèmes de production et activités de développement, à travers la définition d'indicateurs d'impact et de suivi pertinents;

· mesurer les impacts des différentes politiques et programmes, y compris de la politique forestière nationale 

· orienter et mieux identifier les actions à entreprendre

· utiliser rationnellement les ressources financières 

Coût du projet

Le financement sera utilisé pour couvrir les travaux d’inventaires l’achat d’images satellite et de photos aériennes, les travaux d’interprétation et de cartographie, les enquêtes de consommation, les équipements et matériels de cartographie, les moyens de transport, les logiciels et le matériel informatique, les services de consultants nationaux et internationaux. Dans la première phase le projet durera cinq ans ensuite sera mise en place une structure qui suivra périodiquement les ressources en collectant les données au niveau des placettes échantillons reparties sur l’ensemble du territoire. Le coût du projet est estimé à environ 1 500 millions de francs cfa

Modalités de mise en œuvre

Les travaux seront dirigés par un Bureau d’Ingénieurs Conseil expérimenté dans les inventaires et évaluation des ressources recruté par appel d’offre international. Ce bureau pourra s’associer avec un bureau local pour mettre en œuvre l’ensemble des activités Des cadres de la DNCN seront affectés pour participer à l’ensemble des travaux  en vue de renforcer leurs compétences dans les différents domaines.     

Le projet sera placé sous la tutelle de la DNCN au niveau de la Division des projets et programmes qui désignera un Homologue au Chef de projet désigné par le Bureau d’Etudes. Le siège du projet sera à Bamako où auront lieu, si possible, tous les travaux d’interprétation d’images et de photos aériennes . Les missions de reconnaissances et de vérification terrain se feront par les différents groupes d’experts thématiques sur l’ensemble de la zone d’intervention du projet. La composition et les attributions des équipes/ groupes de travail seront précisées par le Bureau d’Ingénieurs Conseil responsable technique du projet.

4 2  Elaboration des normes de gestion des Ressources Naturelles

Justification

La GRN a été présentée depuis plusieurs décennies comme étant une des voies par laquelle on pouvait lutter contre la dégradation de l’environnement liée à la destruction des ressources sols eau végétation en particulier. A travers le pays plusieurs expériences ont été mises en œuvre avec des réussites et des échecs (les plus nombreux). En outre on a constaté que les expériences réussies ne sont pas diffusées à souhait pour des raisons qui restent à expliquer. Cette situation nécessite de préparer sur l’ensembles des expériences réussies, des fiches qui expliquent ( pourquoi ? comment ? et quels avantages ? ) et fixent des normes pour chaque ressource, avec les approches et les mesures aptes à assurer le succès de leur adoption par les acteurs. Elles se feront en concertation entre les services de recherche et de développement avec implication des populations intéressées. 

Zones d’intervention

Toutes les zones agro climatiques et agro écologiques à travers des sites choisis dans l’ensemble des systèmes de production agricoles, pastoraux et forestiers ; au niveau des systèmes mixtes (agro pastoraux, agro forestiers, sylvo pastoraux etc.). Les sites seront choisis dans les conditions de production les plus utilisées à savoir sous irrigation en maîtrise totale de l’eau, en situation de décrûe ou de subversion contrôlée en exploitation pluviale. 

Les bénéficiaires cibles 

Ce sont les exploitants des ressources naturelles, éleveurs, agriculteurs, exploitants forestiers aux quels il sera proposé une liste réduite d’expériences réussies dans leurs domaines. Sans que cela ne soit limitatif les expériences pourraient concernées différents domaines comme la fertilisation, l’agroforestérie, la culture de ligneux fourragers, la production de bois à des fins commerciales, la valorisation de produits de cueillette, l’aménagement et la gestion de terroirs villageois, les techniques de récoltes des eaux pluviales, l’élevage de la volaille et ou des petits ruminants, l’exploitation forestière durable, la pisciculture et l’apiculture ….etc. ce sont donc tous les acteurs ruraux qui pourraient y trouver leurs compte. Il suffira de bien identifier les actions à leur proposer et ayant déjà réussi dans leurs conditions socio-économiques et économiques.

Les activités   

Il s’agira d’inventorier les meilleures expériences de GRN dans tous les domaines, de recenser les approches ainsi que les mesures d’accompagnement. Il en sera de même des organisations socioprofessionnelles. Les activités porteront sur les études et recherches la sensibilisation et l’animation des acteurs intéressés, la vulgarisation des résultats, la gestion des lignes de crédit qui seront mis en place. Elles seront conduites par l’ensemble des institutions qui encadrent le milieu rural à savoir l’Etat, les collectivités décentralisées les ONG et les privés. Elles concernent plusieurs domaines comme la fertilisation, l’agroforestérie, la culture de ligneux fourragers, la production de bois à des fins commerciales, la valorisation de produits de cueillette, l’aménagement et la gestion de terroirs villageois, les techniques de récoltes des eaux pluviales, l’élevage de la volaille et ou des petits ruminants, l’exploitation forestière durable, la pisciculture et l’apiculture. La production et la diffusion de documents en français et dans les langues locales.                         

Les impacts et bénéfices attendus

L’instauration de normes favorisant l’adoption d’outils et méthodes de GRN réussies offre une plus grande possibilité de choix aux acteurs. En outre elle pourra constituer une base en ce qui concerne les prescriptions et les mesures d’accompagnement des projets de développement rural dans les différentes zones agro écologique du pays. Elle constitue un des moyens de l’intégration de la GRN dans les activités pastorales et agricoles et d’améliorer les revenus et la sécurité alimentaire par la diversification. L’intégration de la GRN pourrait avoir un impact positif sur le maintien et même l’amélioration de la fertilité et sur l’accroissement de la production végétale et animale.

Estimation des coûts

Le projet durera trois ans, le financement servira à couvrir les travaux de consultants, les missions de terrain, l’achat de trois véhicules tout terrain et leur fonctionnement, la location des bureaux, la prise en charge du personnel de soutien ainsi que les indemnités des cades, le matériel et l’équipement consommable et non consommable, la production et la diffusion de documents écrits audio et vidéo dans plusieurs langues nationales. Le coût du projet est estimé à environ 700 millions de francs cfa

Modalités de mise en œuvre

Ce projet est un projet d’études et de recherches dont les résultats doivent être disponibles après trois ans. Il sera constitué d’un personnel qualifié provenant des ministères les plus concernés et comprendra toutes les disciplines. Il sera dirigé par un chef de projet qui animera un groupe de travail chargé de capitaliser les expériences qui auront été choisies dans les différents sous-secteurs. Le ( les ) groupe travaillera sur l’ensemble du pays mais un accent sera mis sur les zones d’intenses activités agricoles pastorales ou d’exploitation forestière en raison de l’impact de celles-ci dans le processus de dégradation des ressources.

Organisation du projet

L’ organisation d’un tel projet sera simple. Tous les cadres travailleront sur tous les thèmes sur la base d’un programme qui précise les attributions de chacun. Le projet relèvera du STP qui assurera les relations avec les autres structures et institutions du niveau national. 
V   PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

5-1 La protection des berges et la lutte contre l’ensablement

L’analyse des contraintes a fait ressortir les problématiques suivantes :

1. Une diminution de la diversité biologique née de l’aridification du climat pouvant résulter de la faiblesse des pluies et des crues avec pour conséquence, la dégradation du couvert végétal ;

2. Un processus d’ensablement accentué provoquant la formation des bancs de sable et la perturbation des écoulements dans les axes hydrauliques entre les zones de Tamani, Ké-Macina, Diafarabé jusqu’à Dofana ;

3. Une perte progressive de surface de terres inondables, du fait de la péjoration des habitats  aquatique et terrestre , associée localement à une forte pression foncière et à une importante dégradation des berges (de l’amont de Bamako (vers Kabala) à Diré /la perte en terre de culture évaluée à au moins 30 % au niveau du Delta Intérieur).

Par rapport à la préservation du fleuve Niger en tant qu’entité nationale vitale, d’importants besoins de protection et d’aménagement des berges sont ressentis dans le Delta Intérieur en général, et dans la Commune rurale de Diafarabé en particulier. 

Ainsi, les populations ont fortement interpellé le Gouvernement qui a préparé un programme d’actions concrètes conciliant le développement spécifique du Delta à la préservation globale du fleuve.

Ce programme se compose des projets suivants :

a) Sauvegarde de la presqu’île de Diafarabé
b) Curage du chenal du Diaka 
c) Stabilisation des berges du Fleuve Niger autour de Bamako
d) Conservation de la diversité biologique  et Végétalisation des terres dégradées dans le bassin du fleuve Niger,
5 1 1    Titre du Projet   : SAUVEGARDE DE DIAFARABE

Renseignements

•  Organisme de tutelle


   
:
Ministère de l’Environnement

•  Agence d’exécution   


   
:
Agence de Bassin du Fleuve Niger (ABFN/Mali)

Financement / Coût total (en millions FCFA)  
:
2330,2



•  Durée (en années) 

              
:
3

•  Période    




:
2004 – 2006

Localisation
:

Région naturelle du Delta Intérieur  ( Région de /Mopti )

Résumé :

La ville de Diafarabé est menacée de disparition à cause de la dégradation continue des berges du fleuve. Le batillage des eaux aggrave ce phénomène, la ville elle-même étant située à la confluence du Diaka et du Niger sur une presqu’île. L’obstruction des voies d’eau est également constatée en raison de l’ensablement continu du lit du fleuve, des affluents et chenaux d’alimentation des lacs .

Des études détaillées (APD) et l’élaboration des dossiers d’appel d’offres (DAO) sont prévues en vue de préciser les actions concrètes à entreprendre pour la protection des berges et la sauvegarde du cadre de vie des populations riveraines dont celles de Diafarabé en priorité .

Description :

Problématique: Dégradation des berges au niveau  de Diafarabé ( sur 2km autour de la cité )
                     et ensablement du fleuve Diaka ( sur environ 10 km de long)
Stratégie:      Réalisation d’Etudes socio-économiques,  techniques et écologiques pour la    protection des berges et le curage du chenal  du Diaka au droit de la localité de Diafarabé, de manière à associer les différentes parties prenantes à la conduite des opérations de restauration et de protection des berges.
Objectifs:

· Mettre en place un programme « SOS » de construction des berges dégradées et de sécurisation des villes et villages menacés d’inondation. 

Résultats attendus
    
:
Dossiers d’études  élaborés et disponibles 

                                                                                                       (APD, DAO)-
 




                Etudes de faisabilité réalisées

                                                                                     Aménagements réalisés  -  
 





   Gabions posés - curage effectué-






                Espaces restaurés et végétalisés 

•  PLAN DE FINANCEMENT

	Activités
	Echéancier
	Total

( en millions de FCFA)

	
	Année I


	Année II
	Année III
	

	     Etudes/conception
	 150   
	-
	-
	 150

	     Réalisation( Travaux :pose de gabions, faucardage, curage,)

- fixation biologique :
	75
	1115, 6

100
	 557,8 

75
	 1 673,4

 250

	     Gestion :

Mise en œuvre des procédures d’Appel d’Offres :

Contractualisation/Démarrage :

Suivi & contrôle  des travaux :

Réception et clôture :
	4,5
	3,5

27,5


	7,5

2
	45

	Participation de l’Etat malien 10%
	70
	71


	70,84
	211,84

	 Totaux
	 399,5 
	 1317, 6 
	 713,14 
	 2330,2


• CHRONOGRAMME D’ EXECUTION 

	ACTIVITES
	Calendrier

	
	Année I


	Année II
	Année III
	

	
	t1
	t2
	t3
	t4
	t1
	t2
	t3
	t4
	t1
	t2
	t3
	t4
	

	ETUDES/CONCEPTION 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	………….

	REALISATION

 Travaux de génie civil

          - Gabionnage : 

· Curage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fixation biologique des berges
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	GESTION :


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mise en œuvre des procédures d’Appel d’Offres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Contractualisation/Démarrage :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Suivi & contrôle  des travaux :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réception et clôture :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


5 1 2    PROJET DE CURAGE DU CHENAL DU DIAKA

A)  JUSTIFICATION DU PROJET

L’ensablement du Diaka est l’une des causes principales de l’érosion des berges ; les bans de sables (par milliers de tonnes) obstruent le lit du défluent vers la rive gauche et pousse les eaux vers le talus situé du côté sud le long du Balagole qui est un autre défluent qui a sectionné la plaine de Diafarabé en deux.

A l’origine le Balagole était un simple ravin qui a évolué au fil du temps sous les actions combinées de l’érosion pluviale et celle fluviale. Aujourd’hui, il est devenu un défluent à l’origine de l’érosion massive des berges de Diafarabé.

L’érosion des berges de Diafarabé a causé des dégâts énormes parmi lesquels l’engloutissement de la voie de berges, de plusieurs dizaines de concessions, de la mosquée monument historique datant des années 1800, etc. Aujourd’hui, encore c’est des hectares qui sont menacés de disparition sur l’ancien site. 

Il est estimé que le recul est de 1 à 2 m par an et que plus de deux tiers des maisons de l’ancien village seraient aujourd’hui emportés par les eaux.

Les berges de Diafarabé sont caractérisées en quatre zones de niveaux de dégradation différents. Ces zones sont définies par la profondeur des eaux du Balagole.

1. Une première zone d’érosion très active correspondant à l’endroit le plus profond du Balagole. Les talus sont caractéristiquement abrupts en raison de la position du front d’érosion situé sous l’eau. Des massifs de terres restés suspendus après que la base argilo limoneuse ait été emportée, s’écroulent à leur tour suivant des plans presque verticaux. Un phénomène hydro géologique est à l’origine du profil plongeant du Balagole à cet endroit.

2. Une seconde zone influencée par les effets collatéraux de la première. Là, les berges ont une certaine pente et les eaux sont moins profondes. Cette zone reçoit les activités humaines (baignade, activités ménagères, etc.) contrairement à la première.

3. Une troisième zone tampon entre les zones d’activités érosives intenses et les zones dites stables ayant faits l’objet d’aménagements sommaires.

4. Et enfin une zone presque stable située aux extrémités de la ville. Cette zone est éloignée du point de défluence et comporte des aménagements existants.

Parallèlement à l’action du fleuve, les causes pluviales par l’intermédiaire des ruissellements concourent aussi au recul des talus par érosion en griffe.

B)   OBJECTIF DU PROJET :

Ce projet qui prévoit l’aménagement des berges de Diafarabé vise à :

1. sécuriser le site de la ville de Diafarabé

2. désensabler le Diaka par le truchement de la méthode d’aménagement proposée (remplissage des gabions avec du sable)

3. améliorer le cadre de vie des populations de la ville de Diafarabé

C ) - DESCRIPTION DE LA SOLUTION TECHNIQUE PROPOSEE 

La dégradation des berges étant occasionnée essentiellement par :

· L’ensablement du Diaka, qui ralentit la vitesse des eaux dans les environs de la ville et provoque une attaque des berges très friables.

· Les vagues qui agressent violemment les berges. Le Balagole drainant toutes les eaux devant passer par le Diaka.

Compte tenu du fait que les dégradations ont atteint une telle amplitude, il sera proposé un aménagement en ouvrages gabions qui ont la particularité de s’adapter aux petits tassements différentiels.

La protection anti-érosive des berges sera assurée par un mur poids gabions associé à une protection en matelas Reno.

Le régime hydraulique du cours d’eau ne permettra pas au niveau de la zone d’érosion très active de réaliser la fondation des ouvrages à sec. En ce moment les interventions se feront sous le niveau de la cote de l’étiage. Dans ce cas on prévoit l’emploi de GEOTUBES qui sont des gabion cylindriques, ce ci afin de construire une plate-forme dont la partie supérieure serait au dessus de la cote d’étiage. Cette plate-forme permettra alors de construire correctement la partie supérieure de la protection.

Les GEOTUBES sont ligaturés les uns aux autres pour assurer le monolithisme de la structure tout en gardant sa flexibilité. Le remplissages des GEOTUBES ainsi que les gabions qui seront doublés intérieurement par un géotextile de la gamme filtration, se feront à l’aide d’une drague suceuse qui aspire le sable dans le fleuve et le refoule par l’intermédiaire de chaussettes afin de gonfler la structure.

Aux ouvrages de protection anti-érosive des berges seront également associés des ouvrages transversaux appelés Epis dits ouvrages de correction et de recentrage du lit du fleuve. La solution envisagée est fournie en annexe.

D) – DUREE DU PROJET :

La durée du projet s’étendra sur trois ans :

1ère Année : 

· études

· exécution des travaux de terrassement, de fondations et des ouvrages subquatiques.

2ème Année : 

exécution des ouvrages transversaux et longitudinaux ;

3ème  Année : 

exécution des ouvrages longitudinaux  

E – COUT DU PROJET:

Comme nous avons vu au début de ce rapport, la zone qui pourra faire l’objet d’étude est de 1 400 ml de protection de berges de la ville de Diafarabé et 180 ml d’épis. Ce projet nécessitera donc l’utilisation d’environ :

- 38.910 m3 d’ouvrages en gabions, soit un montant de 5.800.000.000 F CFA

5 1 3     Titre du Projet   :  STABILISATION DES BERGES DU NIGER A BAMAKO 

Renseignements

•  Organisme de tutelle


   
:
Ministère de l’Environnement

•  Agence d’exécution   


   
:
Agence de Bassin du Fleuve Niger (ABFN/Mali)

Financement / Coût total (en millions FCFA)  
:
1 744,05


•  Durée (en années) 

              
:
3

•  Période    




:
2004 – 2006

- Localisation

  
: Bamako amont à SOTUBA

Résumé :
A l’amont de Bamako jusqu’au seuil de Sotuba ,  le  bassin du  fleuve Niger est le foyer  de multiples activités  économiques dont l’impact environnemental est préjudiciable au cadre  de vie des populations.

L’impact se traduit par  la dégradation des berges (déboisement des abords immédiats, effritement des berges par érosion), la baisse du régime hydrologique du fleuve (comblement des cours d’eau) suite à l’érosion torrentielle due à la déforestation des bassins versants.

Il résulte des différents constats  que l’ensemble des ressources   (eau, terre, végétation,  faune, etc..) sont soumises à une  détérioration  intense et progressive. De toutes ces ressources, seules les berges sont sous l’emprise d’une forte dégradation environnementale qui compromet dangereusement  le bassin du fleuve Niger tant  au  plan hydrologique que socio-économique. Ce phénomène est particulièrement accentué par l’occupation des berges résultant de la politique actuelle d’urbanisation.
Les berges du Fleuve Niger à Bamako sont détériorées sur 30 km environ.. Ce projet vise la protection des  bassins versants et du couloir de drainage du Fleuve Niger, la stabilisation des berges sur une longueur totale de 30 kilomètres ainsi que l’aménagement des espaces naturels en bordure des cours d’eau.

L’extraction de sable et de graviers occasionne l’ ouverture de pistes d’accès au fleuve ,et le trafic sur ces voies et sur les berges augmente les risques d’érosion et d’ensablement.

. La fabrication des briques , pratique courante dans le lit du fleuve, elle contribue à éroder de manière dramatique les berges tout en augmentant  ainsi la vulnérabilité du fleuve à l’ensablement et à la pollution.

Description :
 A la suite des enquêtes et études détaillées (APD)qui seront menées, l’Agence  entreprendra en rapport avec les autres parties prenantes des échanges pour une meilleure détermination de la structure de découpage des travaux en fonction des domaines de compétence et avant l’élaboration des dossiers d’appel d’offres (DAO). Les interventions prévues seront précisées de manière à en garantir le succès souhaité.
· Problématique
: 
Détérioration de l’environnement et des berges
· Stratégie
: en collaboration avec les services techniques, les 
 


entreprises privées, les collectivités décentralisées et les             groupements associatifs, l’Agence   procédera  à  la mise en œuvre des actions de protection des berges du fleuve Niger, depuis l’amont de Bamako jusqu’au seuil de Sotuba .
Objectifs
Améliorer  la gestion  du  fleuve  par la  stabilisation  et la protection de ses berges
Résultats attendus
    
:Etudes de faisabilité réalisées

·                                                            Aménagements réalisés  -  
                                                                  Curage de 150.000 m3 de fond d’eau

                                                                  Protection des berges sur 30 km,






  Gabions posés - curage effectué-

  Espaces restaurés et végétalisés

•  PLAN DE FINANCEMENT

	Activités
	Echéancier
	Total

( en millions de FCFA)

	
	Année I
	Année II
	Année III
	

	  Etudes
	55,5
	
	
	55,5

	Travaux de génie civil
	200
	100
	100


	400

	Curage
	250
	150
	100
	450

	  Protection/Fixation biologique
	380
	200
	100
	680

	Participation de l’Etat malien 10%
	58,5
	50
	50
	158,55

	Totaux


	924
	470
	350
	1 744,05


• CHRONOGRAMME D’ EXECUTION 

	Composantes d’activités
	Calendrier

	
	Année I


	Année II
	Année III
	

	
	t1
	t2
	t3
	t4
	t1
	t2
	t3
	t4
	t1
	t2
	t3
	t4
	

	ETUDES
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	REALISATION

 Travaux de génie civil

             - Gabionnage : 

-  Curage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fixation biologique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	GESTION :


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mise en œuvre des procédures d’Appel d’Offres :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Contractualisation/Démarrage :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Suivi & contrôle  des travaux :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Réception et clôture :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


5 1 4 Titre du Projet   : CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE ET VEGETALISATION DES TERRES DEGRADEES DANS LE BASSIN DU FLEUVE NIGER
Renseignements

•  Organisme de tutelle


   
:
Ministère de l’Environnement

•  Agence d’exécution   


   
:
Direction Nationale de la Conservation de la Nature 

Financement / Coût total (en millions FCFA)  
:
3300



•  Durée (en années) 

              
:
5

•  Période    




:
2004 – 2008

 Localisation
:

Région naturelle du Delta Intérieur  ( Région de /Mopti )

Résumé :

Description :

· Problématique: Protection des habitats pour permettre la reproduction des espèces ;

· Gestion durable et efficace des zones humides compte tenu de l’érosion de la biodiversité dans les sites de RAMSAR ;

· Promotion d’activités génératrices de revenus telles que la bourgouculture 

· Récupération des terres dégradées en vue de réduire la pression foncière due à l’essor démographique

· Régulation de l’activité agricole et  de préserver concomitamment les berges des cours d’eau, et d’atténuer l’ensablement des terres de cultures, des pâturages, de cours et points d’eau, de voies de communication, des habitations et des ouvrages.

Objectifs:

-Contribuer au développement socio – économique et culturel des  zones humides en vue de réduire l’insécurité alimentaire et la pauvreté des populations

- Instaurer et préserver l’équilibre  entre les ressources naturelles ;

- Lutter contre la désertification dans le Delta Intérieur du Niger par une utilisation rationnelle des ressources naturelles en vue de conserver la diversité biologique

- Maintenir la fertilité des sols et le développement de leur potentiel de production sur une base participative des communautés  locales 

Résultats attendus    : 

· Les terres dégradées de communes rurales du Delta Intérieur du Niger sont restaurées, les dunes stabilisées et les berges protégées ;

· La gestion des sites RAMSAR et autres zones humides importantes est améliorée  et la promotion des filières porteuses établie ;

· Les capacités des agents de l’administration , de la Société Civile , les élus communaux  et les organisations communautaires renforcées à travers un programme d’IEC et de formation soutenue.

 PLAN DE FINANCEMENT

• 

	
	
	TOTAL ( en millions de F CFA

	
	Année I


	Année II
	Année III
	Année IV
	Année V
	

	     Equipement 


	150
	100
	100
	75
	75
	 500

	     Réalisation

	300
	500
	500
	500
	500
	 2.300

	     Gestion :

Mise en œuvre des procédures d’Appel d’Offres :

Contractualisation/Démarrage

Suivi & contrôle  des travaux :

Formation des acteurs :
	14

6

4

20
	14

6

4

15
	14

6

4

15
	14

6

4

15
	14

6

4

15
	70

30

20

80

	Participation de l’Etat malien 10%
	60
	60
	60
	60
	60
	300

	 Totaux
	554
	699
	699
	674
	674
	 3300


• CHRONOGRAMME D’ EXECUTION 

	ACTIVITES
	Calendrier

	
	Année I


	Année II
	Année III
	Année IV
	Année V

	EQUIPEMENT 

Acquisition de botteleuses

Acquisition d’engins  et équipement de pêche

Acquisition matériels de transport de bottes (pirogues)

Autres équipements
	
	
	
	
	

	REALISATION

Aménagement
Frayères

étangs piscicoles

aires de stockage

infrastructures diverses
	
	
	
	
	

	GESTION :

Mise en œuvre des procédures d’Appel d’Offres :
Contractualisation/Démarrage :

Suivi & contrôle  des travaux :

	
	
	
	
	

	Formation des acteurs:
	
	
	
	
	


5.2  LUTTE CONTRE LES PLANTES AQUATIQUES ENVAHISSANTES

A)  - INTRODUCTION

L’Agence dans sa mission de sauvegarde du fleuve Niger, patrimoine  national d’un apport inestimable au développement  socio-économique du Mali,  a parmi ses nombreuses tâches la lutte contre les pollutions et les plantes aquatiques envahissantes nuisibles.

La jacinthe d’eau  plante aquatique envahissante et nuisible  par excellence est la plus en vue dans le bassin  du fleuve Niger. Elle  est originaire de l’Amérique du sud et a été introduite au Mali sous forme de plante ornementale.  Elle s’est retrouvée dans le lit du fleuve Niger par suite d’une mauvaise manipulation  Sa rapide prolifération favorisée par un fleuve pollué qui reçoit toutes les eaux souillées de la capitale et des agglomérations urbaines riveraines, fait d’elle aujourd’hui un des  problèmes majeurs qui préoccupent les politiques et les décideurs. 

La lutte contre la pollution et les plantes envahissantes est une tâche de l’Agence du Bassin du fleuve Niger. Pour se faire l’Agence bénéficie depuis deux  ans d’un appui du Budget  Spécial Investissement ( BSI ) . Mais de part la complexité de la lutte, les moyens très limités dont disposent les principaux soumissionnaires et surtout les résultats très mitigés obtenus, l’Agence se propose d’acquérir un équipement moderne (notamment une focardeuse munie d’accessoires)  afin d’améliorer la qualité de ses interventions sur le terrain. Cependant l’acquisition et l’exploitation d’un tel équipement nécessitent une formation et une organisation  conséquentes. C’est pour être en adéquation avec cette optique d’une part et d’autre part pour permettre à une personne extérieure de mieux comprendre notre préoccupation qu’il  nous est paru nécessaire d’ élaborer la présente note.

B)    CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Dans le processus  de l’érosion  hydrique, nous savons que le phénomène commence sur les sommets et se termine dans les bas-fonds. Le fleuve Niger qui est le  point le plus bas  de la topo séquence constitue la finalité de tous les systèmes d’évacuation des eaux de ruissellement et des déchets liquides  des agglomérations d’une part et parfois des déchets solides (ordures ménagères ) ainsi que d’autres substances non moins dangereuses tels que les pesticides, les engrais, les teintures, les ferrailles, les métaux lourds d’autre part  etc.… Ces substances ont sans nul doute des effets nocifs  sur la qualité des eaux du fleuve qui s’en trouvent alors polluées.

Ces eaux ainsi polluées deviennent alors un milieu de prédilection pour la Jacinthe d’eau  et d’autres plantes aquatiques envahissantes connus comme indicateur du degré de pollution dans bien des cas. La rapide prolifération de la Jacinthe favorisée par un fleuve  de plus en plus pollué fait d’elle aujourd’hui, un des problèmes majeurs qui attirent toutes les attentions des techniciens des  politiques et des décideurs. De nos jours il n’est un secret pour personne  que les conséquences de la prolifération de la Jacinthe se font de plus en plus sentir  sur les activités humaines  d’une part (production hydroélectrique, irrigation, navigation etc…) et d’autre part  sur l’écosystème du fleuve fortement perturbé et qui se répercute sur la vie de la faune aquatique. 

Les études menées sur la jacinthe d’eau et d’autres plantes aquatiques envahissantes ont révélé qu’il existe une relation forte entre points permanents  d’infestation des plantes et points de rejet des matières polluantes ( usines, hôtelleries, ordures ménagères, débouchés des égouts  etc.).  . Conscient  que cette pollution fait peser une menace grave sur l’existence du fleuve, le gouvernement de la République du Mali en créant l’ABFN lui a assigné comme mission principale la  « sauvegarde du fleuve Niger de ses affluents de leurs bassins versants ainsi que de la gestion intégrée de ses ressources en eaux »

La mise en œuvre de cette mission notamment la gestion des ressources en eau a pour but de pouvoir satisfaire de façon permanente les besoins en eau de consommation des populations et du bétail d’une part et d’assurer d’autre part la bonne conduite des activités humaines liées aux usages de l’eau  ( navigation, industries, hydroélectricité, irrigation, etc.…)  Malheureusement  les plantes aquatiques nuisibles ont des effets négatifs sur l’ensemble de ces activités qu’elles rendent quasi- impossibles de par leur  présence .

Vu l’ampleur du phénomène de la pollution du fleuve Niger  et vu les superficies de plus en plus grandes que couvrent les plantes envahissantes, leur enlèvement  ou arrachage à la main ne répond plus aux impératifs du moment. Seuls des équipements performants couplés  à des techniques novatrices et basés sur une organisation adéquate des acteurs  peuvent aboutir à des résultats satisfaisants.

C)    DESCIPTION ET UTILITE DES EQUIPEMENTS

A)   Description

Le matériel en question est un bateau de service polyvalent « TYPE  WATER WITCH MARK 3 » avec un pont arrière plat.

· Caractéristiques techniques

C’est un bateau rustique à faible tirant d’eau pour opérations  anti pollution dans les ports et sur les fleuves.

Longueur avec panier: 11,12 m

Largeur:

       2,89 m

Déplacement lège        12, 5 tonnes

Ce bateau est muni d’accessoires chargeurs qui peuvent être montés et démontés en quelques secondes, grâce à un système de démontage rapide. La gamme d’accessoires  peut être composée de: godet de dragage, de grappin pour bille de bois, de couteaux pour jacinthes d’eau de plantes aquatiques envahissantes, de plates formes d’accès et de bras d’épandage de dispersants.

D)   Utilité:

Le bateau de travail TYPE WATER  WITCH est d’une polyvalence extrême, à haute manœuvrabilité et à tirant d’eau réduit. C’est  le bateau idéal pour eaux libres, lacs, rivières et voies navigables.

Semblable à un bulldozer aquatique, le WATER WITCH  dispose d’un chargeur hydraulique tout usage, permettant le montage d’une large gamme d’équipements spécifiques.

Le système est conçu pour  enlever à la fois et efficacement des petits et des gros débris ainsi que les détritus flottants ou immergés, tout en offrant un moyen efficace pour lutter contre la végétation aquatique envahissante. Les débris collectés habituellement peuvent être d’origine naturelle ( troncs et branches d’arbres, végétation, jacinthe d’eau) ou des détritus variés (roues en acier, bouteilles de gaz, carcasses d’animaux etc..). 

Les débris enlevés sont déchargés dans une barge ou à terre. Un jeu de deux barges de 50 T chacune sera nécessaire en appui au bateau polyvalent.

E)   SYSTEME D’EXPLOITATION  DES EQUIPEMENTS

L’exploitation d’un tel équipement nécessite une formation technique dans la manipulation  des outils d’une part et d’autre part la mise en place d’une unité de gestion capable d’assurer l’entretien et le fonctionnement des machines. L’Agence se propose de gérer cet équipement à travers  la mise en place d’une Régie  compatible avec son statut d’EPA ( art 33 de la loi N° 90-110 / AN-RM  du 18 octobre 1990  Portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère Administratif)  La société INACOM  SA se propose d’offrir une formation rapide pour le personnel affecté à l’exploitation du bateau.

DEVIS ESTIMATIF

	POS
	DESIGNATION          
	P.U. F.CFA
	QTE
	PT.HT.

CFA

	1
	Bateau de travail type WATER WITCH MARK3
	
	1
	

	
	Prix HTVA livré à koulikoro
	
	
	321.582.910

	
	
	TVA   (18%)
	   57.884.925

	
	 Sous-total 1
	
	
	379.467.835

	2
	Barges à fond plat   ( capacité 50 Tonnes)
	120.000.000.
	2
	240.000.000

	
	
	TVA  (18%)
	   43.200.000

	
	Sous –total 2
	
	
	283.200.000

	3
	TOTAL   TTC  ( 1+2 )
	
	
	662.667.835

	4
	Fonctionnement
	forfait
	
	109.875.000

	5
	TOTAL
	
	
	772.542.835


VI    MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

6.1 Renforcement des capacités

Le renforcement des capacités est une mesure qui devrait accompagner tous les projets proposés. Un programme de formation qui sera modulaire axé sur des thèmes spécifiques sera mis en œuvre en direction de tous les acteurs impliqués au niveau desquels un besoin de formation aura été identifié au préalable. Parmi les thèmes susceptibles d’être dispensés sans qu’il ne soit nécessaire d’identifier un besoin on peut retenir :

· l’élaboration des schémas d’aménagement pour une utilisation rationnelle des espaces et des ressources ;

· l’organisation des structures et associations d’exploitation des ressources naturelles renouvelables ;

· la perception des taxes, redevances et impôts sur les ressources naturelles et les modalités de leur recouvrement et de leur utilisation;

· le contrôle de l’exploitation des ressources par les acteurs ( la notion de quota et son contrôle ;

· les cadres de concertation mis en place et leurs modalités de fonctionnement. 

En plus de cette formation commune de base dispensée au niveau de l’ensemble des acteurs, il convient de dispenser d’autres formations sur des thèmes spécifiques axés sur :

· la gestion durable des formations forestières ;

· la conservation des eaux et du sol ;

· la promotion de l’agro-foresterie ;

· la gestion durable de la faune terrestre ;

· la gestion des terres agricoles, des parcs agro-forestiers

· la gestion durable des  pâturages ;

· la protection et la gestion durable des ressources en eau .

6.2  L’ adaptation de la législation moderne au droit coutumier

L’application des textes en matière de GRN se trouve confrontée à plusieurs problèmes qui rendent le contrôle et la perception des taxes et redevances très difficiles:

· méconnaissance des textes par les populations ;

                    -      faiblesse dans l’application des textes par l’administration ;

· l’épineuse question de la légalité et de la légitimité qui oppose la       législation traditionnelle et moderne.

· la mauvaise interprétation des textes de la décentralisation en ce qui concerne l’exploitation des ressources naturelles par beaucoup d’acteurs.

Il faudra donc chercher à résoudre cette question à travers notamment :

       - l’information et l’appropriation des textes sur la GRN par l’ensemble des       acteurs 

L’objectif visé sera d’informer les acteurs sur l’ensemble des textes relatifs à la gestion des GRN  dont  notamment I) les textes législatifs relatifs à la conservation des ressources naturelles et à la préservation de la diversité biologique appliqués par la DNCN ; ii) les textes relatifs à la gestion des pâturages et à la santé animale 

le code de l’eau iii) le code domaniale et foncier iii) tout autre texte en relation avec les sujets à traiter.

     -  l’élaboration de conventions locales pour la GRN

Les conventions locales sont des arrangements ou accords locaux qui visent à réglementer la conservation des ressources ; leur accès ; la coordination de leur utilisation ; la gestion des conflits liés à la forte compétition pour l’accès et le contrôle de ces ressources…etc.

Pour préparer une telle convention, un comité sera créé.  Outre les services techniques et la Chambre d’Agriculture ce comité comprendra les représentants des  Comités Locaux d’ Orientation . Les conventions qui seront élaborées prendront en charge ( ou adapteront) les dispositions des textes et règlements édictés au niveau national ainsi que celles relatives à la gestion coutumière des ressources concernées au niveau local.

Ce comité s’appuiera sur les  media locaux pour informer et sensibiliser les différents usagers des ressources.( éleveurs, exploitants forestiers, agriculteurs, pêcheurs ) sur le contenu des conventions et leur raison d’être.

� La participation de l’Etat du Mali est estimée à environ 10 % du montant total du financement recherché :  le financement recherché est évalué au  montant total de  2.330.200. 000 FCFA .











PAGE  
23

_1197201982.bin

